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(54) Dispositif de fixation pour connecteur

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation (1) pour connecteur, comportant au moins deux
attaches (2a, 2b, 3) aptes à fixer de manière amovible
ledit dispositif de fixation (1) sur un panneau (30), et une
base (4) qui délimite un logement (6) apte à recevoir un
connecteur (31) ou un support de connecteur (31), ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de fixation (1) com-
prend un verrou (5), une des attaches (3) étant disposée

sur ledit verrou (5) et une autre des attaches (2a ou 2b)
sur ladite base (4), ledit verrou (5) étant apte à pivoter
par rapport à la base (4), de manière à verrouiller, via
l’attache (3) du verrou (5), ledit dispositif de fixation (1)
sur ledit panneau (30), ledit verrou (5) étant en outre ad-
jacent au logement (6) de sorte que lorsque le connecteur
(31) ou le support de connecteur (31) est dans le loge-
ment (6), il empêche le pivotement du verrou (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation pour connecteur ou support de connecteur et en
particulier, un dispositif de fixation pour connecteur qui
ne nécessite plus l’usage d’outils spécifiques ou d’un sys-
tème assemblé avec ressort.
[0002] La présente invention a également pour objet
un support de fixation de connecteur comprenant le dis-
positif de fixation susmentionné.
[0003] Dans de nombreux domaines, tels que l’aéro-
nautique, l’informatique, l’emploi de connecteurs est cou-
rant, par exemple afin de relier des faisceaux de fils ou
plus généralement deux dispositifs électroniques. De fa-
çon connue, un connecteur électrique comprend deux
parties : une première partie d’enfichage ou embase et
une deuxième partie d’enfichage ou fiche, aptes à être
connectées électriquement.
[0004] Par exemple, dans l’état de la technique, afin
de fixer une embase et une fiche à un panneau, il est
nécessaire que le panneau présente une configuration
particulière. Il doit en effet, présenter une ouverture ayant
une forme, généralement sensiblement carré ou en for-
me de cercle, apte à pouvoir coopérer avec l’une des
faces de l’embase qui vient s’emboîter dans ladite ouver-
ture. Afin de fixer l’embase du connecteur, le panneau
comprend un encliquetage ou des orifices destinés à re-
cevoir des moyens de fixation comme des vis/rondelles/
écrous. Ces orifices sont disposés aux quatre coins de
l’ouverture.
[0005] Par conséquent, avec un tel système, la mise
en place de connecteurs requiert une découpe de pan-
neau préalable qui en outre est complexe. De plus, les
connecteurs sont souvent utilisés en masse, c’est-à-dire
qu’un panneau est destiné généralement à porter plu-
sieurs connecteurs. Ainsi, avec un dispositif tel que décrit
ci-dessus, il devient laborieux de mettre en place des
connecteurs dans des espaces étroits.
[0006] Dans un autre mode de réalisation connu de
l’art antérieur, il se peut que le panneau présente au lieu
d’une ouverture destinée à recevoir une face de l’emba-
se, deux ou plusieurs orifices aptes à recevoir un con-
necteur présentant trois points d’attache. Au moins un
desdits points d’attache du connecteur présente un res-
sort afin de fixer plus aisément le connecteur au panneau.
[0007] Par conséquent, dans ce mode de réalisation,
il est nécessaire de disposer de connecteurs spéciaux.
[0008] La présente invention a pour but de proposer
un nouveau dispositif de fixation pour connecteur, qui
évite tout ou partie des inconvénients précités.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de fixation pour connecteur, comportant au moins deux
attaches aptes à fixer de manière amovible ledit dispositif
de fixation sur un panneau, et une base qui délimite un
logement apte à recevoir un connecteur ou un support
de connecteur, caractérisé en ce que ledit dispositif de
fixation comprend un verrou, une des attaches étant dis-
posée sur ledit verrou et une autre des attaches sur ladite

base, ledit verrou étant apte à pivoter par rapport à la
base de manière à verrouiller, via l’attache du verrou,
ledit dispositif de fixation sur ledit panneau, ledit verrou
étant en outre adjacent au logement de sorte que lorsque
le connecteur ou le support de connecteur est dans le
logement, il empêche le pivotement du verrou.
[0010] Ainsi, le dispositif de fixation selon la présente
invention permet de monter un connecteur ou un support
de connecteur sur un panneau et ce, sans outils spéci-
fiques, et sans système élastique avec ressort, tout en
garantissant un verrouillage mécanique de celui-ci. Un
tel système peut donc être facilement mis en place dans
des endroits difficiles d’accès ou à espaces restreints.
[0011] De préférence, la base comprend une première
paroi comprenant une cavité de réception du verrou, et
une deuxième paroi comprenant une ouverture permet-
tant d’insérer le connecteur ou le support de connecteur
dans ledit logement.
[0012] De manière avantageuse, la première paroi est
destinée à être agencée parallèlement au panneau, la-
dite deuxième paroi est perpendiculaire à la première
paroi, de sorte que le connecteur ou le support de con-
necteur est inséré dans le logement parallèlement au
panneau.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
première paroi comprend deux attaches sur sa face des-
tinée à être en contact avec ledit panneau.
[0014] De manière préférentielle, le verrou comprend
une patte apte à collaborer avec un rebord de l’ouverture
de manière à former un clip de fixation pour le connecteur
ou le support de connecteur.
[0015] Avantageusement, ladite base et/ou ledit ver-
rou est moulé en une seule opération.
[0016] La présente invention a également pour objet,
un support de fixation de connecteur comprenant un dis-
positif de fixation tel que décrit ci-dessus et un panneau
perforé d’au moins deux trous, ledit dispositif de fixation
étant fixé au panneau par ses moyens d’attache qui s’in-
sèrent dans les trous du panneau.
[0017] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés.
[0018] Sur ces dessins :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
dispositif de fixation pour connecteur selon un mode
de réalisation de la présente invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective de la
face avant de la base du dispositif selon la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective par-
tielle du dispositif de la figure 1 lorsque la base dudit
dispositif bascule dans un panneau ;

- la figure 4 représente une vue en perspective par-
tielle du dispositif de la figure 1 lorsque le verrou
dudit dispositif bascule dans le panneau ;
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- la figure 5 représente une vue en perspective par-
tielle du dispositif de la figure 1 lorsque le verrou
dudit dispositif verrouille celui-ci ;

- et la figure 6 représente une vue en perspective par-
tielle du dispositif de la figure 1 lorsque celui-ci est
bloqué par un connecteur.
Selon le mode de réalisation représenté sur la figure
1, le dispositif de fixation 1 comporte une base 4
composée de deux parois sensiblement en forme de
carré 4a et 4b, la paroi 4a étant perpendiculaire à la
paroi 4b, de manière à ce que les deux parois 4a et
4b forment ensemble un dièdre à angle droit. Ces
deux parois sont reliées au niveau de leurs deux
cotés adjacents par deux panneaux 4c. L’espace en-
tre les parois 4a, 4b et les panneaux 4c de la base
4 délimite un logement 6 destiné à recevoir un con-
necteur ou un support de connecteur 31 (figure 6).

[0019] La paroi 4a est plus particulièrement illustrée
sur la figure 2. Comme cela est représenté sur cette fi-
gure, la paroi 4a présente une ouverture 15. Cette ouver-
ture 15 présente une configuration sensiblement en for-
me de carré apte à coopérer avec la forme d’un connec-
teur ou d’un support de connecteur 31, tel qu’une embase
mono module, c’est-à-dire que le connecteur ou le sup-
port de connecteur 31 est apte à parfaitement s’encastrer
dans l’ouverture 15. Par conséquent, l’ouverture 15 pré-
sentera une configuration standard adaptée à un type de
connecteur.
[0020] La paroi 4a comporte également au niveau de
l’ouverture 15 et plus particulièrement au niveau de l’ex-
trémité supérieure de l’ouverture 15, un clip de fixation
14. Ce clip de fixation 14 est destiné à servir de butée à
un encliquetage 35 présent sur le support de connecteur
31, tel que représenté sur la figure 6. Entre l’extrémité
inférieure de la paroi 4a et l’extrémité inférieure de
l’ouverture 15 se situe un rebord 9 apte à coopérer avec
une partie du verrou 5 de manière à former un deuxième
clip de fixation apte également à coopérer avec l’encli-
quetage 35 du support de connecteur 31.
[0021] La paroi 4a peut en outre présenter quatre ori-
fices 4d disposés au niveau des coins de l’ouverture 15
sensiblement en forme de carré. Ces orifices 4d servent
à recevoir éventuellement des moyens de fixation com-
me des clous/vis/écrous/rondelles. Toutefois, ces orifi-
ces ne sont pas indispensables à la présente invention.
[0022] La paroi 4b est illustrée sur les figures 1 à 3.
Comme susmentionné, une des extrémités de cette paroi
4b est reliée à une extrémité de la paroi 4a de manière
à former un dièdre à angle droit. Sur cette extrémité de
la paroi 4b sont agencées deux attaches, tels que deux
crochets 2a et 2b. En se référant à la figure 2, ces deux
crochets 2a et 2b sont positionnés sous la face interne
de la paroi 4b, c’est-à-dire celle n’étant pas dirigée vers
le logement 6. Ces deux crochets 2a et 2b sont disposés
plus particulièrement au niveau des deux coins de ladite
extrémité. Ces deux crochets 2a et 2b sont destinés à
venir s’introduire dans des orifices 32a, 32b d’un pan-

neau 30 de support de connecteur, de manière à former
un premier moyen de fixation du dispositif de fixation 1
sur la panneau 30 (figure 1).
[0023] La paroi 4b comporte également au niveau de
son autre extrémité, c’est-à-dire celle non reliée à la paroi
4a, des orifices 8. Ces orifices 8 sont disposés plus par-
ticulièrement sur les côtés et dans l’épaisseur de la paroi
4b. Ces orifices 8 sont aptes à recevoir un axe X, lequel
est parallèle à l’axe passant par les crochets 2a et 2b.
[0024] La paroi 4b comporte en outre, en son milieu
une cavité 7, perpendiculaire à l’axe X (figure 1). Cette
cavité 7 traverse la paroi 4b, de manière à la séparer en
deux parties. Cette cavité de réception 7 est apte à re-
cevoir un verrou 5.
[0025] En se référant à la figure 1, ce verrou 5 présente
une forme sensiblement rectangulaire apte à venir, com-
me susmentionné, dans la cavité 7 de la paroi 4b.
[0026] Ce verrou 5 comporte tout d’abord à une des
ses extrémités deux pivots s’insérant dans les orifices 8
de la paroi 4b de manière à faire pivoter le verrou 5 autour
de l’axe X. Ainsi, le verrou 5 est apte à présenter diffé-
rentes positions : une position ouverte dans laquelle le
verrou est hors de la cavité 7 et une position fermée ou
verrouillée dans laquelle, le verrou 5 pivote autour de
l’axe X et vient s’insérer dans la cavité 7 afin de la re-
boucher.
[0027] En se référant aux figures 4 et 5, le verrou 5
comporte au niveau de l’extrémité où passe l’axe X, une
attache supplémentaire dudit dispositif 1. Cette attache
est également, tel que cela est représenté, un crochet 3.
Ce crochet 3 comporte un embout crocheté 11 compre-
nant un épaulement 12. Ce crochet 3 est destiné à venir
s’insérer dans un troisième trou prévu à cet effet dans le
panneau 30, de manière à former un deuxième moyen
de fixation du dispositif de fixation 1 sur le panneau 30.
[0028] Le verrou 5 comporte également à son autre
extrémité, une patte 10. Cette patte 10 est verticale par
rapport au corps sensiblement rectangulaire du verrou 5
et fait saillie vers le logement 6. Tel qu’indiqué ci-dessus,
la patte 10 est apte à collaborer et à venir s’encliqueter
avec le rebord 9 en venant s’insérer dans celui-ci. Ceci
permet de fixer le verrou 5 sur la base 4. En outre et
comme cela est représenté sur la figure 6, cet ensemble
patte 10 et rebord 9 forme un clip de fixation pour l’en-
cliquetage 35 du support de connecteur 31. Par consé-
quent, l’ensemble rebord 9/patte 10 constitue également
un moyen de fixation du dispositif de fixation 1 avec le
support de connecteur 31. Dans une variante de réalisa-
tion non représentée, il est également possible de prévoir
un clip de fixation inférieur, identique au clip de fixation
supérieur 14, qui viendrait s’encliqueter dans l’enclique-
tage 35 du support de connecteur 31. Dans cette variante
de réalisation, le rebord 9 et la patte 10 juxtaposerait ce
clip de fixation inférieur. Ainsi, la patte 10 viendrait uni-
quement s’encliqueter dans le rebord 9 afin de fixer uni-
quement le verrou 5 dans la base 4, tandis que le clip de
fixation inférieur équivalent au clip 14 servirait à fixer le
dispositif de fixation 1 sur le support de connecteur 31.
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Cette variante de réalisation permet de désolidariser les
fonctions des différents éléments, à savoir le rebord 9,
la patte 10, le clip de fixation inférieur...
[0029] Le verrou 5 comporte en outre un trou 13. Ce
trou 13, qui jouxte la patte 10, traverse de part en part
l’épaisseur du verrou 5. Il est apte pour le démontage du
dispositif de fixation 1 à recevoir la tige d’un tournevis
par exemple afin de désolidariser, par levier, le verrou 5
de la base 4.
[0030] Afin de réaliser le dispositif de fixation 1 tel que
décrit ci-dessus, le verrou 5 et la base 4 sont moulés en
deux pièces différentes et donc en deux opérations dif-
férentes. Le verrou 5 et la base 4 sont en effet reliés par
la suite en insérant les pivots (non représentés) du verrou
5 dans les orifices 8 de la base 4.
[0031] Dans une variante de réalisation, il est égale-
ment possible de mouler la base 4 et le verrou 5 en une
seule pièce et donc en une seule opération. Dans ce cas,
le verrou 5 pivote dans la cavité 7 de la base 4, non pas
via deux pivots, mais via une languette fine faisant office
de charnière, qui relie l’extrémité du verrou 5 à l’extrémité
de la base 4, où se situe l’axe X.
[0032] La présente invention concerne également un
support de fixation de connecteur 20 (figure 6) compre-
nant le dispositif de fixation 1 pour connecteur tel que
décrit ci-dessus, dont les attaches 2a, 2b et 3 sont aptes
à venir s’insérer dans des trous 32a, 32b et 33 prévus à
cet effet sur le panneau 30 dudit support de fixation 20.
[0033] Le support de fixation de connecteur 20 pré-
sente l’avantage par rapport au support de l’art antérieur
de ne pas nécessiter une découpe préalable ou non,
complexe du panneau. Tel que cela est représenté sur
la figure 1, il suffit de perforer trois trous afin de mettre
en place et ce de manière amovible, un connecteur ou
un support de connecteur 31 via le dispositif de fixation
1. Par conséquent, chaque dispositif de fixation 1 et pan-
neau 30 sont également réutilisables.
[0034] Le fonctionnement du dispositif de fixation 1
pour connecteur sur un panneau d’un support de fixation
de connecteur 20 va maintenant être décrit en référence
aux figures 3 à 6.
[0035] Le dispositif de fixation 1 est d’abord fixé au
panneau 30 par les deux crochets 2a et 2b. Pour cela,
la base 4 est légèrement inclinée par rapport au panneau
30 de manière à ce que les crochets 2a et 2b s’engagent
dans les trous 32a et 32b prévus à cet effet. Ensuite, la
base 4 est basculée sur le panneau 30 de manière à ce
que sa paroi 4b soit entièrement en contact avec le pan-
neau 30.
[0036] Pendant ce temps, le verrou 5 est en position
ouverte, tel que cela est représenté sur la figure 4. Cette
position permet d’insérer le crochet 3 dans l’orifice 33
prévu à cet effet du panneau 30. Ensuite, le verrou 5 est
basculé et inséré dans la cavité 7. L’extrémité crochetée
du crochet 3 vient buter contre la face inférieure du pan-
neau 30, tandis que la patte 10 du verrou 5 vient contre
le rebord 9 jouxtant l’encliquetage inférieur 14 présent
sur l’ouverture 15 de la paroi 4a. Le verrou 5 se trouve

désormais en position fermée (verrouillée) tel que cela
est représenté sur la figure 5. Par conséquent, le dispo-
sitif de fixation 1 est fixé au panneau 30 par les attaches
2a, 2b et 3.
[0037] Enfin, le dispositif 1 est bloqué par l’ajout d’un
connecteur ou d’un support de connecteur 31 sur ledit
dispositif 1. Ce support de connecteur 31 présente de
manière standard, une collerette 34 apte à venir bloquer
en rotation le verrou 5, un encliquetage 35 apte à venir
s’encliqueter dans le clip de fixation 14 positionné au
niveau de l’extrémité supérieure de l’ouverture 15 et dans
le clip de fixation formé par le rebord 9 et la patte 10. Par
conséquent, le connecteur empêche toute rotation du
verrou 5 autour de son axe X et le verrou 5 reste en
position verrouillé.
[0038] Afin de démonter le dispositif de fixation 1, il
sera par la suite nécessaire de libérer le verrou 5. Pour
cela, il est impératif d’ôter le connecteur ou le support de
connecteur 31 afin de libérer le verrou 5. Un simple tour-
nevis par exemple suffit à déboîter le dispositif de fixation
1 du panneau en l’insérant dans le trou 13 du verrou 5
et en s’en servant comme levier. Ensuite, le verrou 5 est
basculé vers le haut par pivotement autour de l’axe X et
son crochet 3 est désengagé du panneau 30. Puis en-
suite les crochets 2a et 2b sont désengagés. Le dispositif
de fixation 1 est par conséquent ôté, sans outil spécifique,
du panneau 30. Le dispositif 1 présente ainsi l’avantage
d’être aisément démontable.
[0039] Le dispositif de fixation selon la présente inven-
tion présente les avantages de ne plus nécessiter de
ressort afin de fixer un connecteur ou support de con-
necteur à un panneau. Par conséquent, il est possible
avec un tel dispositif d’y insérer un connecteur blindé ou
une connexion blindée. Il peut de plus être réalisé en une
seule pièce et présente l’avantage d’être modulaire. Afin
de fixer différents types de connecteurs à un panneau,
il suffit d’adapter uniquement le dispositif de fixation selon
la présente invention qui peut être en outre aisément fixé
ou bien démonté dudit panneau.
[0040] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Dispositif de fixation (1) pour connecteur, compor-
tant au moins deux attaches (2a, 2b, 3) aptes à fixer
de manière amovible ledit dispositif de fixation (1)
sur un panneau (30), et une base (4) qui délimite un
logement (6) apte à recevoir un connecteur ou un
support de connecteur (31), caractérisé en ce que
ledit dispositif de fixation (1) comprend un verrou (5),
une des attaches (3) étant disposée sur ledit verrou
(5) et une autre des attaches (2a ou 2b) sur ladite
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base (4), ledit verrou (5) étant apte à pivoter par rap-
port à la base (4), de manière à verrouiller, via l’at-
tache (3) du verrou (5), ledit dispositif de fixation (1)
sur ledit panneau (30), ledit verrou (5) étant en outre
adjacent au logement (6) de sorte que lorsque le
connecteur ou le support de connecteur (31) est
dans le logement (6), il empêche le pivotement du
verrou (5).

2. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la base (4) comprend une pre-
mière paroi (4a) comprenant une cavité (7) de ré-
ception du verrou (5), et une deuxième paroi (4b)
comprenant une ouverture (15) permettant d’insérer
le connecteur ou le support de connecteur (31) dans
ledit logement (6).

3. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la première paroi (4a) est des-
tinée à être agencée parallèlement au panneau, la-
dite deuxième paroi (4b) est perpendiculaire à la pre-
mière paroi (4a), de sorte que le connecteur ou le
support de connecteur (31) est inséré dans le loge-
ment (6) parallèlement au panneau (30).

4. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 2 à 3, caractérisé en ce que ladite première
paroi (4a) comprend deux attaches (2a et 2b) sur sa
face destinée à être en contact avec ledit panneau
(30).

5. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le verrou (5) com-
prend une patte (10) apte à collaborer avec un rebord
(9) de l’ouverture (15) de manière à former un clip
de fixation pour le connecteur ou le support de con-
necteur (31).

6. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ladite base (4)
ou ledit verrou (5) est moulé en une seule pièce.

7. Support de fixation de connecteur (20) comprenant
un dispositif de fixation (1) selon la revendication 1
et un panneau (30) perforé d’au moins deux trous
(32a, 32b, 33), ledit dispositif de fixation (1) étant fixé
au panneau (30) par ses moyens d’attache (2a, 2b,
3) qui s’insèrent dans lesdits trous du panneau.
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